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Règlements et autres actes

Avis d’adoption
Loi concernant les services de transport par taxi
(chapitre S-6.01)

Propriétaire de taxi
— Nombre maximal de permis par agglomération 
de taxi et certaines conditions d’exploitation
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
concernant le nombre maximal de permis de proprié-
taire de taxi par agglomération de taxi et certaines 
conditions d’exploitation

Avis est donné que, conformément à l’article 10.1 de la 
Loi concernant les services de transport par taxi (L.R.Q., 
c. S-6.01), la Commission des transports du Québec a 
adopté le Règlement modifi ant le Règlement concernant 
le nombre maximal de permis de propriétaire de taxi par 
agglomération de taxi et certaines conditions d’exploita-
tion dont le texte est reproduit ci-dessous.

Ce règlement réduit à quinze (15) le nombre maximal 
de permis de propriétaire de taxi pouvant être délivrés 
dans l’agglomération Saint-Romuald. Ce nombre, selon 
l’appréciation de la Commission, tient compte d’un équi-
libre entre la demande de services par taxi dans cette 
agglomération et la rentabilité des entreprises des titu-
laires de permis de propriétaire de taxi concernés. Cette 
modifi cation fait suite à une consultation, notamment 
auprès de ces derniers, conformément à l’article 10.1 de la 
Loi concernant les services de transport par taxi (L.R.Q., 
c. S-6.01). 

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les 
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du règlement a 
été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec 
du 5 juin 2013 avec avis qu’il pourra être adopté par la 
Commission des transports du Québec à l’expiration 
d’un délai de 45 jours à compter de cette publication. À 
la suite de cette publication, la Commission n’a reçu aucun 
commentaire.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement modifi ant le Règlement 
concernant le nombre maximal de permis de propriétaire 
de taxi par agglomération de taxi et certaines conditions 
d’exploitation, ci-annexé, entrera en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

Le secrétaire de la Commission
des transports du Québec,
CHRISTIAN DANEAU

Règlement modifi ant le Règlement 
concernant le nombre maximal de permis 
de propriétaire de taxi par 
agglomération de taxi et certaines 
conditions d’exploitation
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(chapitre S-6.01)

1. L’annexe du Règlement concernant le nombre maxi-
mal de permis de propriétaire de taxi par agglomération 
de taxi et certaines conditions d’exploitation est modifi ée 
par le remplacement, concernant l’agglomération Saint-
Romuald (numéro administratif 202502), du nombre « 32 » 
par le nombre « 15 » dans la colonne intitulée Nombre de 
permis de propriétaire de taxi.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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